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CONSIGNES A APPLIQUER DANS LE CADRE  DES MOBILITES INTERNATIONALES  DES APPRENANTS et DES PERSONNELS

TABLEAU DE SYNTHESE

Type du déplacement Déplacements collectifs avec des apprenants Stages individuels des apprenants Déplacements d’agents de droit public

Lieu du déplacement
Union Européenne Hors Union Européenne Union Européenne

Hors Union Européenne
Union Européenne

Hors Union Européenne

Document administratif Ordre de mission  des agents et 
des apprenants signé par le(a) 
directeur(rice) de l’établissement

Ordre de mission  des agents et 
des apprenants signé par le(a) 
directeur(rice) de l’établissement
après avis de la DRAAF

Autorisation  de stage signée  
par le(a) directeur (rice) de 
l’établissement

Autorisation  de stage signée  
par le(a) directeur(rice) de 
l’établissement
après avis de la DRAAF

Ordre de mission  des agents et 
des apprenants signé par le(a) 
directeur(rice) de l’établissement

Ordre de mission  des agents et 
des apprenants signé par le(a) 
directeur(rice) de l’établissement
après avis de la DRAAF

Type d’intervention auprès de
l’autorité académique

Information 
Possibilité de refus par l’autorité 
académique  si les conditions de 
sécurité ne sont pas assurées. 

Demande d’avis formel  
Saisie possible de la DGER par 
la DRAAF 

Information 
Possibilité de refus par l’autorité 
académique  si les conditions de 
sécurité ne sont pas assurées. 

Demande d’avis formel  
Saisie possible de la DGER par 
la DRAAF 

Information 
Possibilité de refus par l’autorité 
académique  si les conditions de 
sécurité ne sont pas assurées. 

Demande d’avis formel  
Saisie possible de la DGER par 
la DRAAF 

Pièces à fournir
à la DRAAF et délais 

Formulaire n° 1 signé en pdf et 
en format modifiable au moins 
une semaine avant le départ

Formulaire n° 1 signé en pdf  et  
en version modifiable pour retour
au moins 1 mois avant le départ 

Formulaire n° 2 signé en pdf à 
fournir sur demande 

Formulaire n° 2 signé en pdf, et  
en version modifiable pour 
retour,  au moins 1 mois avant le 
départ 

Formulaire n° 1 signé en pdf et 
en format modifiable au moins 
une semaine avant le départ

Formulaire n° 2 signé en pdf, et  
en version modifiable pour retour
au moins 1 mois avant le départ 

Intervenants au SRFD P DESMAZEAU P DESMAZEAU P DESMAZEAU P DESMAZEAU P DESMAZEAU P DESMAZEAU

Autres démarches
administratives nécessaires

Saisie dans la base HERMES 
par l’établissement
Déclaration individuelle sur le 
portail ARIANE
Constitution du dossier complet 
du déplacement

Saisie dans la base HERMES 
par l’établissement
Déclaration individuelle sur le 
portail ARIANE
Constitution du dossier complet 
du déplacement

Saisie dans la base HERMES 
par l’établissement
Déclaration individuelle sur le 
portail ARIANE
Conventions de stage 

Saisie dans la base HERMES 
par l’établissement
Déclaration individuelle sur le 
portail ARIANE
Conventions de stage 

Saisie dans la base HERMES 
par l’établissement
Déclaration individuelle sur le 
portail ARIANE

Saisie dans la base HERMES 
par l’établissement
Déclaration individuelle sur le 
portail ARIANE

Règles de sécurité à respecter
et faire respecter 

Règles générales de sécurité 
liées aux voyages et 
déplacements et consignes 
spécifiques par pays du Ministère
des Affaires Etrangères
Respect des consignes de 
sécurité indiquées dans la note 
de service   DGER/SDRICI/ 
2015-524 du 16/06/2015

Règles générales de sécurité 
liées aux voyages et 
déplacements et consignes 
spécifiques par pays du 
Ministère des Affaires Etrangères
Respect des consignes de 
sécurité indiquées dans la note 
de service   DGER/SDRICI/ 
2015-524 du 16/06/2015

Règles générales de sécurité 
liées aux voyages et 
déplacements et consignes 
spécifiques par pays du Ministère
des Affaires Etrangères
Respect des consignes de 
sécurité indiquées dans la note 
de service   DGER/SDRICI/ 
2015-524 du 16/06/2015
Respect des consignes liées aux 
stages NS DGER/ SDPFE/ 2017-
216 du 13/03/2017

Règles générales de sécurité 
liées aux voyages et 
déplacements et consignes 
spécifiques par pays du 
Ministère des Affaires Etrangères
Respect des consignes de 
sécurité indiquées dans la note 
de service   DGER/SDRICI/ 
2015-524 du 16/06/2015
Respect des consignes liées aux
stages NS DGER/ SDPFE/ 2017-
216 du 13/03/2017

Règles générales de sécurité 
liées aux voyages et 
déplacements et consignes 
spécifiques par pays du Ministère
des Affaires Etrangères
Respect des consignes de 
sécurité indiquées dans la note 
de service   DGER/SDRICI/ 
2015-524 du 16/06/2015

Règles générales de sécurité 
liées aux voyages et 
déplacements et consignes 
spécifiques par pays du Ministère
des Affaires Etrangères
Respect des consignes de 
sécurité indiquées dans la note 
de service   DGER/SDRICI/ 
2015-524 du 16/06/2015
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